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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 15 juillet 2004 (16.07) 
(OR. en) 

  

11470/04 
 
 
 
 

  
OJ/CONS 46 
JAI 273 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Réunion : 2600ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE (Justice et affaires 

intérieures) 
Date : Bruxelles, lundi 19 juillet 2004 (10 heures) 
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour provisoire 
 
2. Approbation de la liste des points A 
  doc. 11478/04 PTS A 36 
 
3. Programme pluriannuel dans le domaine de la justice et des affaires intérieures1 
 
 Préparation des orientations politiques pour le programme pluriannuel établissant l'espace de 

liberté, de sécurité et de justice 
  doc. 11122/04 JAI 258 
 

Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur le bilan du 
programme de Tampere et les orientations futures 
 doc.  10249/04 JAI 204 

 
 = Présentation par la présidence et la Commission2 
 = Débat d'orientation 

                                                
1  Avant le déjeuner, le débat portera sur toutes les questions JAI à l'exception des questions 

d'asile et de migration qui seront examinées après le déjeuner. 
2  La présentation par la présidence et la Commission sera ouverte au public 
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4. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen - Vers un 

renforcement de l'accès à l'information par des autorités responsables du maintien de l'ordre 
public et du respect de la loi  
- Présentation par la Commission 

doc. 10745/04 ENFOPOL 77 CRIMORG 53 
 
5. Terrorisme 

- Suivi des conclusions du Conseil européen des 17 et 18 juin 2004 
 
6. Communication sur l'établissement d'une procédure unique applicable au traitement des 

demandes de protection dans les États membres 
- Rapport annuel sur l'immigration et l'intégration en Europe 
- Communication sur une politique commune en matière de réadmission/retour 

= Présentation par la Commission 
 
7. Divers1 

- Mesures prises par la Grèce pour assurer la sécurité des Jeux olympiques, en particulier 
contre tout attentat terroriste 

 
- Échange, au niveau européen, de données contenues dans les casiers judiciaires. 
 
 

____________ 
 

 
 
 
 

                                                
1  Ce point sera traité dans la matinée 


